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Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques 
 

 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 13 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 12, al. 1 
 
1Chaque commune constitue un bureau électoral et un bureau de dépouillement composés 
d'au moins trois électeurs de la commune. 
 
 
Art. 21, al. 1 et 3 
 
1Pour voter, l'électrice ou l'électeur doit présenter la carte de vote relative au scrutin ou, à 
défaut, son duplicata, au bureau électoral, après l'avoir signée et y avoir inscrit sa date de 
naissance. 
 
3Si l'électrice ou l'électeur n'est pas en possession des bulletins électoraux ou de vote, des 
enveloppes de vote et de la documentation relative au scrutin, il ou elle les reçoit du bureau 
de vote. 
 
 
Art. 23, al. 4 
 
4Le bureau communal ouvre l'enveloppe de transmission. Il atteste alors la qualité d'électrice 
ou d'électeur du votant et dépose les enveloppes de vote, après les avoir timbrées, dans 
une urne spécialement destinée au vote par correspondance. 
 
 



Art. 37, al. 3 et 4 
 
3L'élection des Conseils généraux et celle des Conseils communaux par le peuple ont lieu 
simultanément dans tout le canton, en principe dans le courant du mois de mai. 
 
4Le Conseil d’Etat arrête la date des élections cantonales et des élections communales. 
 
 
Art. 90, al. 5 
 
5La commune qui entend faire usage de la faculté que lui réserve l'alinéa 3 en soumet la 
proposition, une fois connus les résultats du recensement, au Conseil général. Celui-ci doit 
se prononcer. Sa décision est soumise au référendum obligatoire et la votation sur cet objet 
doit intervenir au plus tard jusqu'au 31 décembre de l'année précédant les élections 
communales. 
 
 
Art. 91, al. 4 
 
4Le système électoral peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre précédant les 
élections communales, la votation sur cet objet devant intervenir au plus tard jusqu'au 31 
décembre. 
 
 
Art. 95a, al. 3 
 
3Tout changement du mode d'élection des membres du Conseil communal est soumis au 
référendum obligatoire. Le système peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre 
précédant les élections communales, la votation sur cet objet devant intervenir au plus tard 
jusqu'au 31 décembre. 
 
 
Art. 112, al. 1 
 
1Le Conseil d'Etat assure à l'initiative et, le cas échéant, au contre-projet une publicité 
objective suffisante. L'avis du comité d'initiative doit être exposé. 
 
 
Art. 126, al. 1 
 
1Le Conseil d'Etat assure à l'acte soumis au vote populaire une publicité objective suffisante. 
L'avis du comité référendaire doit être exposé. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 4 novembre 2003 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
F. Cuche G. Ory 
 J.-M. Jeanneret 

 
 


